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L'ajournement

de venir en aide à ces agriculteurs, mais je voudrais préciser à [Traduction]
l'honorable député qu'une telle initiative serait très coûteuse M. le vice-président: La motion d'ajournement étant adop-
pour le gouvernement. Le coût en revenu d'intérêts perdus tée d'office, la Chambre s'ajourne à 11 heures demain.
représenterait une somme dépassant les 100 millions de dol-
lars. Ce sont là des facteurs qu'il faut considérer soigneuse- (A 23 h 20, la séance est levée d'office, en conformité du
ment avant de prendre une décision finale à ce sujet. Règlement.)


